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PROCEDURE 

DE RENSEIGNEMENTS ADnINISTRAT 
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: six novesbre mil neuf cent quatre vinqt dix , ,  1 

: dix huit heures et dix iinntes 
nous soussigne : 81 gendarme de la Coipaqnie de , 

en résidence A , agent de police judiciaire, 
vu les articles: 20 et 75 A 78 du C.P.P. 
rapportons les operations suivantes que nous avons effectuees, agissant en uniforne et confori4rent aux ordres de nos chefs. 
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Nous trouvant h 
entendons séparément 1 
F P 
né le 
demeurant 

, au bureau de notre unit&, 
barsonne dénommee ci-dessous: 

L 
YI 

marié. , nationalite française, 
qui déclare le six novembre mil neuf cent quatre vingt dix I 1 
i3 dix huit heures et dix minutes:---------------------- - -A la sortie d'une visite au lieu-dit 

7 
Le 5 novembre 1990, vs 

commune , j'ai été ternoin d V f m A u e  je ne 
m'explique pas. 

j'ai remarqué d 
la silhouette n' 

. , 

1 

Pour etre plus précis, ,rait la forme d'un r4s peu ' 1 

visible et qui présentait en ses sommets des lumières t couleur , -1 
anche range J'ai remarqué un instant aprés que cet engin prCsentait 

comme un pnare de véhicule A l'arrière. Celui-ci etait de couleur blanche. I 

. I 

J'ai vu cet engin environ pendai 

Il n'y avait c m d e  teur, ni d'ecoulernent d'air ig ilrtant je 

, .1 
situe cet engin h e v i rnn  1 r h . - 2 & - + ~ i B é t - r c e & U o i ~ u  U I 

'il 

Cet engin a disparu de ma vision a la hauteur de , '  4 
I l  a été cache par le relief. "I 

l 

. I Je peux evaluer l'altitude de cet engin car par moment il disparaissait de I, 
ma vue derrihre des bouquets d'arbres, e t  il se trouvait entre le sommet du 1 

et les lumieres de la station 
11 

Ji 
Ce qui m'a paru bizarre, c'est que cet engin se déplaçait A une vitesse 

constante et sur une trajectoire rectiligne, horizontale et sans bruit. 

A cet endroit il n'y a aucune route ob un véhicule même tout terrain 
aurait pu se déplacer. 
La personne entendue L'A.P.3 
a "bigné au carnet de declaaations 



PROCEDURE 

DE RENSEIGNEMENTS ADMINIS 

Je vais essayer de vous faire un schéma approximatif de l'engin, ainsi 
qu'une trajectoire sur une carte d'état major de la région. 

Rkçidence: 

J'ai vu cet engin sur une ligne droite partant de 
jusqu'a l'aplomb de , environ 7 kilomètres. 

Je ne puis vous donner plus de renseignement sur la forme de cet appareil 
car il  faisait nuit noire. 

- PROCES-VERBAL D'AUDITION 
DE TEMOIN 

Je me tiens ii la disposition du service compétent pour lui donner plus de 
renseignement et m4me me rendre sur place pour montrer la trajectoire. 

A , le six novembre mil neuf cent quatre vingt dix, a dix huit 
heures quarante. 

N " PV/AN 
00641*90 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, & y ajouter ou 3 y retrancher." 

I La personne entendue L'A.P.J. 

O 2  

A Signé au carnet de declarations 
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"C om5WQi1 i e PROCES-VERBAL 
D'ENQUETE PRELIHINAIRE 

i Résidence: 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

ANALYSE ET REFERENCES: 

OBSERVATION D'OBJET VOLANT NON IDENTIFIE 

Ce jour : treize novembre mil neuf cent quatre vingt dix 
A : huit heures et trente ainutes 
nous soussiqné : 0 , J , gendarme de la Compagnie de , 

en résidence A , agent de police judiciaire, 
vu les articles: 20, 21 et 75 du C.P.P. 
rapportons les operations suivantes que nous avons effectuées, agissant en uniforie et conformément aux ordres de nos chefs. 

Le 8 Novembre 1990 A 18 heures 10 Monsieur F P , médecin, se 
présente & notre Unité. 

Cette personne vient nous signaler les faits suivants. 
Le 5 novembre 1990, A 19 heures 03, en sortant d'une consultation médicale 

au hameau , Commune d'. , il a remarqué un objet volant qu'il 
n'a pu identifier, se déplaçant d'ouest en Est et sans bruit. 

Il est venu nous signaler les faits car il a entendu parler d'un même 
phénomhe aux informations de la télévision. 

Son audition fait l'objet de la piéce 638/2 jointe la présente 
procedure. 

Par message nous rendons compte des faits a notre Commandant de Compagnie 
de 

Lors de nos differents services de surveillance générale sur notre 
circonscription nous avons recherché d'autres tCmoignagnes confirmant celui du 
docteur F 

A ce jour nous n'en avons reçu aucun. 

Les masses Médias ont relaté ce phénomène. L'expliquation donnée serait 
qu'uni3es étages d'une fus& Sovihtique se serait désintégr4 en rentrant 
dans l'atmosphére. 

Date de clôture Vu eF Wansmis par: 
13/11/90 L 'adjudaht 

M. Le Procureur de la République 

M. Le GCnéral Commandant la RCgion 
Aérienne 
M. Le Ministre de la Dkfense 
Direction Générale de la Gendarmerie 
Nationale Bureau dbfense-opérations 
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